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CONTRAT DE RÉFÉRENCEMENT Le Référenceur s’engage à permettre au Client de choisir un nom d’utilisateur et un mot de passe pour accéder de façon sécurisée à une interface d’administration de son compte afin que celui-ci puisse administrer et faire évoluer les Fiches. En conséquence, le Référenceur n’assumera aucune obligation à ce titre.



Entre : La société KELDELICE, SAS au capital de 957.124 euros, dont le siège social est situé 79, rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 501 770 275, représentée par Monsieur Cyril JANIN, agissant en sa qualité de Président. Ci-après dénommée le « Référenceur ».



Le Référenceur fera ses meilleurs efforts pour maintenir le Portail en bon état de fonctionnement. Le Référenceur pourra suspendre ou arrêter l’accès aux Fiches notamment pour réaliser des opérations de maintenance du Portail ou pour toute autre raison, sans ouvrir droit à indemnité pour le Client, et s’efforcera d’en informer préalablement le Client lorsque la suspension ou l’arrêt sera prévisible.



D’une part



Le Référenceur ne prend aucun engagement en termes de rang d’affichage des Fiches dans les résultats de recherche via son moteur et de nombre de visiteurs des Fiches.



D’autre part



En vertu de la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, le Référenceur pourra, en sa qualité d’hébergeur, rendre impossible l’accès à tout ou partie des Fiches ou retirer du Portail tout ou partie des Fiches, sans ouvrir droit à indemnité pour le Client, dans le cas où le Référenceur viendrait à avoir effectivement connaissance de leur caractère illicite ou attentatoire aux droits de tiers. Le Référenceur pourra, en tout état de cause, effectuer ces actes à titre conservatoire, sans ouvrir droit à indemnité pour le Client, dans le cas où tout ou partie des Fiches lui apparaîtrait illicite ou attentatoire aux droits de tiers.



Et : Le « Client ».



Le Référenceur pourra suspendre l’exécution de ses obligations en cas de manquement du Client à ses propres obligations. Ci-après dénommé(s) individuellement une « Partie » et ensemble les « Parties ». PREAMBULE Le Référenceur a pour activité l’exploitation d’un portail web dédié à la gastronomie, aux produits du terroir et à l’art de vivre dont il est propriétaire et dont l’adresse est www.keldelice.com (ci-après désigné par le « Portail »). Le Portail comprend notamment un annuaire de producteurs et de distributeurs de produits gastronomiques et de produits du terroir ainsi qu’un moteur de recherche. Le Référenceur offre et réserve aux producteurs et aux distributeurs de produits gastronomiques et de produits du terroir et non industriels la possibilité de référencer leur entreprise et, le cas échéant, leurs produits dans cet annuaire et de les rendre accessibles par le moteur de recherche, pour les besoins de leur activité, aux termes et dans les conditions du présent contrat. Le Client, qui se déclare professionnel de la production ou de la distribution de ce type de produits, a accepté cette offre ainsi que les termes et conditions du présent contrat après en avoir pris connaissance et s’être assuré de la bonne compréhension et de la pleine adéquation de ceux-ci à ses besoins. ARTICLE 1 - OBJET Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles et les modalités selon lesquelles le Référenceur s’engage à permettre au Client de référencer son entreprise et, le cas échéant, ses produits dans l’annuaire du Portail et de les rendre accessibles par le moteur de recherche du Portail. ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DU RÉFÉRENCEUR Le Référenceur s’engage à permettre au Client de créer un compte sur le Portail aux fins de référencement de son entreprise et, le cas échéant, de ses produits. Le Client devra renseigner une fiche présentant son entreprise et sera ensuite libre de créer des fiches exposant ses produits (ci-après désignées par la ou les « Fiche(s) » entreprise ou produit), en y publiant ses propres contenus, tels que textes, images et photographies, et en réalisant, le cas échéant, un export de ses propres fichiers produit (ci-après désignés par le ou les « Contenu(s) »). Le Référenceur s’engage à rendre les Fiches accessibles aux internautes via l’annuaire et le moteur de recherche du Portail. Dans le cas où le Client éditerait par ailleurs un site web, le Référenceur s’engage à permettre au Client d’établir un lien de redirection des internautes de la Fiche entreprise vers le site web du Client et, le cas échéant, des Fiches produit vers les pages produit du site web du Client.



Le Portail est hébergé sur les serveurs d’un prestataire d’hébergement tiers qui opère sa mise en ligne. Le Référenceur ne pourra consentir et apporter au Client plus d’obligations, de garanties et de responsabilités concernant la mise en ligne des Fiches que celles consenties par ledit prestataire d’hébergement tiers à son profit. ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DU CLIENT Le Client éditera les Fiches sur le Portail dans le respect des lois et réglementations en vigueur et dégage le Référenceur de tout contrôle et responsabilité à ce sujet. À ce titre, le Client s’engage à faire figurer sur la Fiche entreprise les mentions relatives à sa qualité d’éditeur imposées par la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique. Le Client s’engage également, particulièrement en cas de redirection des Fiches produit vers le site web marchand du Client, à observer les dispositions du Code de commerce et du Code de la consommation relatives à l’offre de vente de biens, notamment celles relatives à la vente à distance, et des dispositions du Code de la santé publique, en particulier celles relatives à la publicité sur les boissons alcoolisées. Le Client s’engage à ne publier dans les Fiches que des Contenus dont il détient les droits de propriété intellectuelle ou les droits ou autorisations lui permettant de les éditer sur internet et s’interdit de publier dans les Fiches tout Contenu qui porterait atteinte aux droits de propriété intellectuelle ou aux droits, notamment de la personnalité, de tiers. Le Client s’assurera que les informations publiées dans les Fiches sont exactes, complètes et ne sont pas susceptibles d’induire les internautes en erreur. Le Client fera son affaire et sera seul responsable de la publication de ses Contenus, particulièrement en cas d’export de ses propres fichiers produit, dans un format compatible avec le Portail conformément aux recommandations émises sur ce point par le Référenceur. Le Client s’assurera et sera seul responsable de la publication correcte de ses Contenus dans les Fiches. Le Client sera seul responsable de la confidentialité de ses identifiant et mot de passe lui permettant d’accéder à l’interface d’administration de son compte. Tout accès à son compte à l’aide de l’identifiant et du mot de passe du Client sera réputé avoir été effectué par le Client. ARTICLE 4 - CONDITIONS FINANCIÈRES Le référencement du Client dans l’annuaire et le moteur de recherche du Portail via la Fiche entreprise est gratuit. En contrepartie du référencement des produits du Client dans l’annuaire et le moteur de recherche du Portail via les Fiches produit, le Client paiera par avance au Référenceur



 



la redevance périodique mensuelle ou annuelle pour la période à venir, aux tarifs en vigueur en fonction du nombre de produits référencés. Le Référenceur pourra notifier au Client les nouveaux tarifs applicables pour l’année civile à venir en respectant un préavis d’au moins quinze (15) jours calendaires avant le terme de l’année civile en cours. En l’absence de désaccord du Client sur ces nouveaux tarifs dans ce délai, ceux-ci s’appliqueront immédiatement pour l’année civile à venir. En cas de désaccord du Client sur ces nouveaux tarifs dans ce délai, le Client pourra résilier le présent contrat par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception au Référenceur en respectant un préavis d’un (1) mois pendant lequel les anciens tarifs resteront en vigueur. Les paiements seront effectués selon les modalités choisies par le Client parmi celles proposées par le Référenceur, à savoir un paiement par prélèvement automatique ou par carte bancaire pour une redevance périodique mensuelle. Le Référenceur propose, en plus des modalités précédentes, un paiement par chèque pour une redevance périodique annuelle. Toute contestation concernant une facture émise par le Référenceur devra être motivée et notifiée par écrit dans un délai de quinze (15) jours calendaires à compter de sa date d’émission. Passé ce délai, le Client sera réputé d'accord avec la facture qui lui a été adressée et aucune contestation ne sera plus admise par le Référenceur. Tout retard de paiement du Client à l’échéance fera courir, de plein droit et sans mise en demeure, des intérêts de retard calculés mensuellement au taux légal en vigueur majoré de trois (3) points. ARTICLE 5 – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE Le Référenceur est et demeure propriétaire de tous droits de propriété intellectuelle sur le Portail et les éléments qui le composent ainsi que sur l’organisation et la charte graphique des Fiches. Le présent contrat n’emporte aucun transfert de droits de propriété intellectuelle sur ces éléments au profit du Client. Toutefois, le Client est autorisé à utiliser ces éléments aux fins d’exécution et pour la durée du présent contrat, à titre non exclusif, strictement personnel et intransmissible. Le Client est et demeure propriétaire de tous droits de propriété intellectuelle exclusivement sur les Contenus qu’il publie dans les Fiches. Le présent contrat n’emporte aucun transfert de droits de propriété intellectuelle sur ces éléments au profit du Référenceur. Toutefois, le Référenceur est autorisé à utiliser ces éléments aux fins d’exécution et pour la durée du présent contrat, à titre non exclusif. ARTICLE 6 – DONNÉES PERSONNELLES Le Référenceur enregistre et traite les informations communiquées par le Client aux fins d’exécution du présent contrat, de gestion de la relation avec le Client et de réalisation de statistiques et d’analyses en vue d’améliorer ses offres ou de constituer de nouvelles offres à destination du Client ou de ses autres clients ou prospects ainsi qu’en exécution de l’obligation mise à sa charge en sa qualité de prestataire d’hébergement par la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique. Les informations collectées sont réservées à l’usage du Référenceur et des cocontractants du Référenceur qui sont susceptibles d’intervenir dans l’exécution du présent contrat. Toutefois, sous réserve d’accord préalable du Client, le Référenceur pourra transmettre les informations collectées à ses partenaires commerciaux qui pourront lui envoyer ponctuellement des informations sur leurs offres de produits ou de services. Par ailleurs, le Client est informé que les informations collectées sont hébergées aux fins d’exécution du présent contrat par un prestataire d’hébergement tiers domicilié aux Etats-Unis qui a adhéré au « Safe Harbor » et qui, à ce titre, offre une protection adéquate de ces informations au regard de la législation française et communautaire sur la protection des données personnelles. Le Référenceur a déclaré le traitement ci-dessus à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés sous le numéro 1308448 au titre de la norme simplifiée n° 48 concernant les traitements automatisés de données à caractère personnel relatifs à la gestion des fichiers clients et prospects. Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée par la loi du 6 août 2004, le Client peut obtenir communication et, le cas échéant, modification, rectification ou suppression des informations le concernant, via son interface d’administration ou en s’adressant au Référenceur à l’adresse figurant 1



en tête du présent contrat ou à l’adresse de courrier électronique suivante : [email protected]. Le Client peut également s’opposer au traitement des informations le concernant pour des motifs légitimes. En cas de demande du Client de suppression d’informations ou d’opposition au traitement des informations le concernant empêchant le Référenceur d’exécuter tout ou partie du présent contrat, le Référenceur pourra résilier celui-ci, de plein droit et sans formalité judiciaire, par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception au Client en respectant un préavis de quinze (15) jours calendaires. Dans ce cas, le Référenceur conservera les éventuelles redevances périodiques payées par le Client pour la période à venir.



le Portail, par un cas de force majeure, notamment une défaillance des réseaux de communication ou d’approvisionnement en énergie, ou tout évènement hors du contrôle raisonnable du Référenceur. Le Référenceur ne pourra être tenu pour responsable que des dommages directs causés au Client par un manquement à ses obligations telles que prévues au présent contrat, à l’exclusion des pertes de temps, des gênes à l’exploitation, de la destruction de Contenus, occasionnées par l’exécution de ses obligations, et à l’exclusion des dommages indirects tels que pertes de ressources, pertes financières, manques à gagner, augmentations de coûts ou de dépenses.



ARTICLE 7 - CONFIDENTIALITÉ Le Client s’engage à garder la confidentialité la plus absolue sur les informations expressément désignées comme confidentielles par le Référenceur et auxquelles il aurait eu accès à l’occasion de la formation ou de l’exécution du présent contrat. Le Référenceur identifie dès à présent comme confidentielles les informations suivantes :  le fonctionnement global de l’interface d’administration ;  les statistiques d’utilisation ;  la documentation technique accessible après identification. Le Client s’engage à ne divulguer ces informations confidentielles qu’à ses salariés, ses mandataires sociaux ou ses cocontractants à la condition que ceux-ci aient impérativement besoin d’en avoir connaissance pour l’exécution du présent contrat et qu’ils soient soumis à une obligation de confidentialité de même nature et même portée que la présente obligation. La présente obligation de confidentialité ne concerne pas les informations désignées comme confidentielles :  qui étaient déjà licitement en la possession du Client avant leur divulgation par le Référenceur ;  qui auraient été fournies au Client de façon non fautive et licite par un tiers ;  qui étaient tombées ou tomberaient dans le domaine public de façon non fautive et licite ;  que le Client serait obligé de divulguer par une obligation légale ou une décision de justice passée en force de chose jugée mais seulement dans la limite de ce qui est nécessaire au respect de l’obligation ou de la décision. ARTICLE 8 – EXCLUSION DE GARANTIES Le Référenceur a fait ses meilleurs efforts pour développer et mettre en œuvre le Portail dans les règles de l’art. Toutefois, compte tenu de la gratuité du référencement de l’entreprise du Client et des tarifs contenus pour le référencement des produits du Client, le Référenceur exclut toutes garanties afférentes au référencement desdits éléments sur le Portail, via les Fiches. Dans ces conditions, le Client référencera sur le Portail son entreprise et, le cas échéant, ses produits, via les Fiches, à ses risques et périls. En particulier, le Référenceur ne garantit pas le Client contre les troubles de jouissance ou l’éviction du fait de toute demande ou action émanant d’un tiers au motif que le Portail ou l’organisation ou la charte graphique des Fiches constitueraient une atteinte à ses droits de propriété intellectuelle. De même, le Référenceur ne garantit pas le Client contre les troubles de jouissance du fait de toute atteinte portée par un tiers aux droits de propriété intellectuelle du Référenceur sur le Portail ou l’organisation ou la charte graphique des Fiches. En outre, le Référenceur ne garantit pas au Client que le Portail et les Fiches satisferont à tous ses besoins, notamment de performance ou de rentabilité, que leur utilisation sera exempte de vices, d’erreurs ou ininterrompue ou encore qu’ils fonctionneront avec tout matériel ou logiciel. Dans l’hypothèse où une garantie légale trouverait à s’appliquer nonobstant l’exclusion de garantie ci-dessus, celle-ci ne pourra pas être mise en œuvre au-delà de l’expiration d’un délai de six (6) mois à compter de la signature du présent contrat. En tout état de cause, le montant de l’indemnité que le Référenceur pourrait devoir verser au Client, au titre de quelle que garantie que ce soit, sera limité à une (1) fois le montant des redevances périodiques effectivement perçues par le Référenceur au titre de l’année civile de survenance de l’évènement ayant donné lieu à garantie.



En toute hypothèse, la responsabilité du Référenceur ne pourra pas être engagée au delà de l’expiration d’un délai d’un (1) an à compter du fait générateur du dommage et sera limitée à une (1) fois le montant des redevances périodiques effectivement perçues par le Référenceur au titre de l’année civile de survenance du dommage. Le Client est seul responsable des Contenus ou informations qu’il édite sur le Portail, notamment via les Fiches, et de tous dommages qui pourraient en résulter. Le Client garantit et s’engage à indemniser le Référenceur de tous frais, notamment frais d’avocat et autres auxiliaires de justice, dommages et condamnations résultant de toute demande ou action engagée par un tiers à l’encontre du Référenceur du fait de tout Contenu ou information publié sur le Portail, notamment via les Fiches.



force de chose jugée, elle sera réputée non écrite et les autres dispositions du présent contrat garderont toute leur force et leur portée. Le fait pour l’une des Parties de ne pas se prévaloir ou de tarder à se prévaloir de l’application d’une clause du présent contrat ne saurait être interprété comme une renonciation à se prévaloir de cette clause à l’avenir. Le Référenceur pourra librement céder ou transférer tout ou partie de ses obligations au titre du présent contrat, sous quelque forme que ce soit, à tout tiers de son choix. Le Référenceur pourra également se substituer librement tout tiers de son choix dans l’exécution de tout ou partie de ses obligations au titre du présent contrat. Chaque Partie agit en son nom et pour son compte au titre du présent contrat. Aucune clause du présent contrat ne pourra être interprétée comme créant entre les Parties une relation de mandat, d'associés ou un lien de subordination. Le présent contrat n’aura aucun effet sur l’indépendance de chaque Partie en ce qui concerne l’exercice de son activité et la poursuite de son objet social, chaque Partie continuant à exercer en toute indépendance sa gestion, ses droits et ses obligations et à assumer se responsabilités. ARTICLE 12 – LOI ET JURIDICTION COMPÉTENTE



En cas d’établissement d’un lien de redirection des internautes des Fiches vers le site web du Client, celui-ci est seul responsable de l’exploitation dudit site web et de tous dommages qui pourraient en résulter. Le Client garantit et s’engage également à indemniser le Référenceur de tous frais, dommages et condamnations résultant de toute demande ou action engagée par un tiers à l’encontre du Référenceur du fait de l’exploitation du site web du Client. ARTICLE 10 – DURÉE - RÉSILIATION



LE



PRESENT CONTRAT EST REGI PAR LA LOI FRANÇAISE A L’EXCLUSION DE TOUTE AUTRE LEGISLATION . TOUT LITIGE NE DE LA FORMATION , DE LA VALIDITE, DE L’INTERPRETATION , DE L’EXECUTION OU DE LA CESSATION DU PRESENT CONTRAT SERA SOUMIS AUX TRIBUNAUX COMPETENTS DU RESSORT DE LA COUR D ’APPEL DE PARIS, NONOBSTANT PLURALITE DE DEFENDEURS, INTERVENTION FORCEE, NOTAMMENT APPEL EN GARANTIE. CETTE ATTRIBUTION DE COMPETENCE S’APPLIQUERA EGALEMENT EN MATIERE DE REFERE.



Le présent contrat prend effet à compter de la date de signature par la dernière des Parties et demeurera en vigueur jusqu’à résiliation par une Partie, de plein droit et sans formalité judiciaire, par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception à l’autre Partie en respectant un préavis d’un (1) mois. En cas de résiliation à l’initiative du Client, le Référenceur conservera les éventuelles redevances périodiques payées par le Client pour la période à venir. A l’inverse, en cas de résiliation à l’initiative du Référenceur, celui-ci remboursera au Client, les éventuelles redevances périodiques payées par le Client pour la période annuelle à venir au prorata du nombre de mois restant sur la période en cause. En cas de manquement du Client à ses obligations au titre du présent contrat, le Référenceur pourra résilier celui-ci, de plein droit et sans formalité judiciaire, à l’expiration d’un délai de quinze (15) jours calendaires après l’envoi au Client d’une mise en demeure de s’exécuter envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception et demeurée en tout ou partie infructueuse. Dans ce cas, le Référenceur conservera les éventuelles redevances périodiques payées par le Client pour la période à venir, et ce, sans préjudice des dommages-intérêts auxquels le Référenceur pourrait prétendre du fait du manquement du Client. En cas de cessation du présent contrat pour quelle que cause que ce soit, le Référenceur s’engage à transmettre au Client, à la demande de celui-ci émise dans un délai de quinze (15) jours calendaires à compter de la date de cessation, un export de ses Fiches produit au format texte dans un délai raisonnable à compter de la réception de cette demande. Passé ce délai le Référenceur pourra retirer les Fiches du Portail. En vertu de la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, le Référenceur pourra conserver les données de nature à permettre l’identification du Client pour les Contenus publiés sur le Portail, notamment via les Fiches, lors de l’exécution du présent contrat, pendant la durée qui sera prévue par voie règlementaire, et dans cette attente, pendant un an, à compter de la cessation du présent contrat pour quelle que cause que ce soit. ARTICLE 11 - DISPOSITIONS DIVERSES



ARTICLE 9 - RESPONSABILITÉS



Le présent contrat exprime l’intégralité des obligations des Parties l’une à l’égard de l’autre relativement à son objet. Il annule et remplace toutes offres ou conventions, orales ou écrites, antérieures et relatives au même objet.



Le Référenceur ne pourra être tenu pour responsable des dommages subis par le Client à l’occasion de l’exécution du présent contrat lorsque ces dommages auront été causés par la négligence ou la faute du Client, par le fait d’un tiers, notamment par le fait du tiers prestataire d’hébergement du Portail ou l’intervention de tout autre tiers sur



Dans l’hypothèse où une disposition du présent contrat serait considérée comme nulle, invalide ou inapplicable, par une loi, un règlement ou une décision de justice passée en
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